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ANNEXE 

 

MODELE 

 

Demande d'octroi de la prise en charge par l'Etat de la contribution patronale au régime légal de 
sécurité sociale au profit des entreprises de presse écrite tunisiennes prévu par l'article 62 de la 

loi n°  2017-66 du 18 décembre 2017, portant loi de finances pour l'année 2018 

I. Données relatives à l'entreprise :  

1. Raison sociale      : 

2. Forme juridique      : 

3. Adresse du siège social     : 

4. Représentant légal et fonction    : 

5. Matricule fiscale      : 

6. Numéro d'affiliation à la CNSS    : 

7. Téléphone      : 

8. Fax       : 

9. Adresse électronique     : 

10. Nombre total des agents     : Dont diplômés de l'enseignement supérieur :  

11. Nombre des agents concernés par l'avantage :  

 



Page 3466 Journal Officiel de la République Tunisienne — 12 octobre 2018 N° 82  

II. Données relatives aux agents concernés par l'avantage : 

  
Nom et prénom de 

l'agent 
Numéro d'affiliation 

Numéro de la carte 
d'identité nationale 

Date de recrutement Salaire déclaré 

     

 

Cette demande a été déposée auprès du secrétariat de la commission chargée de donner son avis sur les 
demandes de bénéfice de l'avantage de la prise en charge par l'Etat de la contribution patronale au régime légal de 
sécurité sociale au profit des entreprises de presse écrite tunisienne au ministère chargé des affaires sociales.  

 

 

Ecrit à ………………..le…………………….. 

Cachet de l'entreprise et signature 

 

 

Cette demande est jointe obligatoirement des documents suivants :  

- Copie de la carte d'immatriculation fiscale,  

- Certificat d'affiliation à la caisse nationale de sécurité sociale,  

- Certificat prouvant le dépôt des déclarations fiscales échues à la date de dépôt de la demande,  

- Certificat prouvant la régularisation de la situation de l'entreprise vis-à-vis de la caisse nationale de sécurité 
sociale à la date de dépôt de la demande,  

- Une copie de la déclaration annuelle de l'impôt sur les sociétés pour l'année 2011 et pour l'année 2016.  

 


